
Règles de fonctionnement 

 

Salle à dîner 

 
1. Il est défendu de partager ou d’échanger de la 
nourriture; 

2. Les surveillantes mandatées par la direction ont les 
mêmes pouvoirs que les enseignantes; 

3. Je reste calme et à ma place dans la salle à dîner; 

4. Je me lève seulement lorsque j’ai l’autorisation; 

5. Je dois avoir tout ce que j’ai besoin dans ma boîte à 
goûter (ustensiles, condiments, etc.). 

 
 
 
 

Local informatique 

 
1. J’utilise l’ordinateur sur le temps de classe à des fins 

éducatives seulement; 

2. Par contre, lors d’activités, les jeux libres sont permis; 

3. J’utilise l’ordinateur avec la surveillance d’un adulte 
responsable; 

4. J’imprime avec la permission de mon enseignante. 

 
En tout temps, le clavardage, les courriels personnels, 
les blogs, YouTube et les sites ou jeux avec de la 
violence sont interdits. 


